
 

 

SÉANCE extraordinaire  
Le 29 avril 2019 
 

 
 
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal de la Ville de 
Chandler tenue le 29 avril 2019, à 12 h 20, en la salle du conseil située au 35, rue 
Commerciale Ouest. 
 
SONT PRÉSENTS : Madame Louisette Langlois, maire, et messieurs les 

conseillers Bruno-Pierre Godbout, Donald Vachon et 
Gaétan Daraîche. 

 
EST ÉGALEMENT PRÉSENT : Monsieur Roch Giroux, directeur général et 

greffier.  
 
SONT ABSENTS : Madame la conseillère Meggie Ritchie et messieurs les 

conseillers Denis Pelchat et Richard Duguay 
 
 

 
OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE - VÉRIFICATION DU QUORUM 

 
190429.149 DOSSIER MARCHÉ BLAIS – ENGAGEMENT DE LA 

MUNICIPALITÉ – CORRECTIFS SUR LE RÉSEAU 
 

CONSIDÉRANT que la construction d’une usine de 
transformation de produits marins dans le parc 
industriel engendrera un débit d’eaux usées 
supplémentaire dans le réseau d’égout de la 
Ville  susceptible, selon le ministère de 
l’Environnement, d’augmenter la fréquence des 
débordements de certains postes en période de 
pluie ou fonte des neiges ;   

 
CONSIDÉRANT que le ministère informe la Ville que cette 

dernière devra mettre en place des mesures 
compensatoires afin de retirer du réseau 
municipal un débit équivalent à celui projeté, soit 
approximativement 350 m³/jour ; 

 
CONSIDÉRANT que certains travaux correctifs déjà prévus cette 

année devraient permettre à la Ville de 
rencontrer cet objectif ; 

 
CONSIDÉRANT que le ministère de l’Environnement et de lutte 

contre les changements climatiques demande à 
la Ville de s’engager par résolution à réaliser ces 
mesures compensatoires ; 

 
POUR CES MOTIFS, il est proposé par  monsieur le conseiller 
Gaétan Daraîche, appuyé de monsieur le conseiller Bruno-Pierre 
Godbout et unanimement résolu que la Ville de Chandler s’engage à 



 

 

mettre en place des mesures compensatoires afin de retirer du 
réseau de la Ville un débit équivalent à ceux rejetés par la nouvelle 
usine de transformation de produits marins située dans le parc 
industriel de la Ville.  
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
190429.150 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
  
 Monsieur le conseiller Donald Vachon propose la levée de 

l’assemblée à 12 h 22. 
 
 
 

VILLE DE CHANDLER 
 
 
 
 
 
 
 

_____________________  ____________________ 
Louisette Langlois   Roch Giroux, 

  Maire      Directeur général et greffier 
 
 


